
Les aménagements concer-
nent, en principe, le loge-
ment de la personne en 
situation de handicap. 
Cependant, l’aménage-
ment du domicile de 
la personne qui l’héberge 
peut être pris en compte 
lorsque la personne en 
situation de handicap 
a sa résidence chez un 
ascendant, un descendant, 
ou un collatéral jusqu’au 
4e degré, ou chez un ascen-
dant, un descendant 
ou un collatéral jusqu’au 
4e degré de son conjoint, 
de son concubin ou de 
la personne avec laquelle 
elle a conclu un PACS.

En revanche, ne peuvent 
être pris en compte :

•  L’aménagement du domi-
cile de l’accueillant familial 
hébergeant la personne 
en situation de handicap 

 à titre onéreux
•  Les demandes d’aména-

gements rendus nécessai-
res par un manquement 
aux dispositions législa-
tives et réglementaires 
relatives à l’accessibilité 
du logement.

Vie à domicile

Quels sont mes besoins ?

Je ne peux plus monter à l’étage,
il m’est nécessaire d’aménager 
mon rez-de-chaussée.

Que me dit la loi ?

Aménagement du logement (PCH) : sur décision de la 
CDAPH peuvent être pris en compte les frais d’aménage-
ments du logement, qui concourent à maintenir ou à amélio-
rer l’autonomie de la personne handicapée par l’adaptation 
et l’accessibilité du logement, ainsi que les coûts entraînés 
par le déménagement et l’installation des équipements 
nécessaires lorsque l’amé-
nagement du logement est 
impossible ou jugé trop coû-
teux au vu de l’évaluation 
réalisée par l’équipe et que 
le demandeur fait le choix 
d’un déménagement dans 
un logement aux normes ré-
glementaires d’accessibilité.

(
Le saviez-vous ?
“La personne handicapée a droit à 
la compensation des conséquences 
de son handicap quels que soient 
l’origine et la nature de sa défi cien-
ce, son âge ou son mode de vie”. 
(CASF, Art. L.114-1-1, al 1)

Pour pouvoir prétendre à la Prestation 
de Compensation du Handicap (PCH), 
trois conditions (âge, handicap, 
résidence) doivent être remplies 
par le demandeur.
En revanche, le droit à la prestation 
n’est pas soumis à une condition de 
ressources. 

Attention ! 
La PCH n’est ni cumulable 
avec l’ACTP (Allocation 
Compensatrice pour 
Tierce Personne), ni avec 
l’APA (Allocation Personnalisée 
pour l’Autonomie).

enfants adultes
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Ce que j’ai vécu

Un petit garçon qui 
me paraissait tout à

 

fait normal jusqu’à 
18 mois.

Suite à une consulta
tion (sur les consei

ls 

d’une amie) chez un 
pédiatre tout bascul

e.

Elle m’annonce que A
lexandre a un problè

-

me : chute de tonus, 
retard d’acquisition

… 

Scanner, IRM, recher
che génétique révèle

nt 

qu’Alexandre est att
eint du syndrome 

X Fragile.

X Fragile ! 

1re cause de retard m
ental héréditaire

2e cause de retard m
ental après 

la trisomie 21.

Des projets de vie m
odifi és, un chemin 

différent, construit
 en famille…

Ce qu’il faut savoir

Chaque cas est diffé
rent, restez ouvert 

à 

tous les possibles a
u-delà de ce qui vou

s 

sera dit. Par exempl
e, certains font 

l’acquisition de la 
parole, d’autres pas

. 

Ce qui ne les empê-

che pas de compren-

dre et de se faire 

comprendre (dans le 

cas d’Alexandre).

Des établissements 

spécialisés peuvent 

accueillir ces enfan
ts afi n de leur perme

t-

tre d’acquérir le pl
us d’autonomie et d’

in-

dépendance possible 
(car ce qui est acqu

is 

restera acquis).

Mes recommandations

Une association en l
ien avec les diffi cul

tés 

du handicap de votre
 enfant peut vous pe

r-

mettre de partager v
otre vécu et d’échan

ger 

autour de vos interr
ogations, doutes et 

espoir. Ne pas hésit
er à prendre contact

 

avec l’assistante so
ciale de l’établisse

-

ment où est accueill
i votre enfant, 

par exemple pour une
 aide aux démarches 

auprès de la MDPH.

Témoignage

Janine

Trouver un lieu d’a
ccueil pour mon enf

ant, 

stimuler ses appren
tissages 

“ Ce qui est 

acquis reste 

acquis”



Orientation et vie dans 
un établissement médico-social

Quels sont mes besoins ?

Je souhaite vivre au milieu des autres mais je ne sais pas dans quel 
établissement je peux être accueilli.
J’aide mon mari dans les gestes de la vie quotidienne (douche, habilla-
ge…), je souhaite souffl er, sortir avec mes amis… J’ai fait une demande 
d’accueil temporaire pour mieux continuer mon rôle de conjoint.

(

Que me dit la loi ?

En Foyer Occupationnel d’Accueil (FOA) : sur 
décision de la CDAPH, les FOA accueillent des 
personnes qui présentent un handicap impor-
tant les rendant inaptes à l’exercice d’une acti-
vité professionnelle, y compris en milieu de tra-
vail protégé, mais qui disposent d’un minimum 
d’autonomie pour accomplir les actes simples 
de la vie quotidienne. Ils assurent une prise en 
charge au cours de la journée et un héberge-
ment la nuit mais il existe aussi des foyers occu-
pationnels de jour.

En Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) : sur dé-
cision de la CDAPH, les FAM accueillent des 
personnes handicapées physiques, mentales, 
psychiques ou atteintes de handicaps associés 
dont la dépendance totale ou partielle les rend 
inaptes à toute activité à caractère profession-
nel et rend nécessaire l’assistance d’une tierce 
personne pour la plupart des actes essentiels de 
l’existence ainsi qu’une surveillance médicale et 
des soins constants ou qui, en dehors du besoin 

de recourir à l’assistance d’une tierce personne 
pour les actes essentiels, ont besoin d’un sou-
tien et d’une stimulation constante, ainsi que 
d’un suivi médical et paramédical régulier.

En Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) : sur 
décision de la CDAPH, les MAS accueillent des 
personnes handicapées, des personnes adultes 
qu’un handicap intellectuel, moteur ou somati-
que grave ou une association de handicaps in-
tellectuels, moteurs ou sensoriels rendent inca-
pables de se suffi re à elles-mêmes dans les actes 
essentiels de l’existence et tributaires d’une sur-
veillance médicale et de soins constants.

En Accueil Temporaire : sur décision de la CDA-
PH, l’accueil temporaire s’adresse aux person-
nes handicapées qui relèvent d’une orientation 
médico-sociale (FOA, FAM ou MAS)* et s’en-
tend comme un accueil organisé pour une du-
rée limitée à 90 jours par an. Enfants et adultes 
peuvent être accueillis dans ces établissements.

* En fonction de l’autorisation accordée
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